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DÉCISION N° DEC_2023_0010 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL A SAINT-ETIENNE

METROPOLE

Le maire de la ville de Rive de Gier

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 portant délégation de fonctions à M. le
Maire,

Considérant que, depuis 2016, la commune de RIVE DE GIER met un local à disposition de Saint-
Etienne Métropole pour la tenue des permanences du pôle de proximité du secteur Gier, à l’hôtel de
ville,
Considérant  que  la  convention  actuelle  arrivait  à  terme  au  31/12/2021  et  qu’il  convient  de  la
renouveler,

DÉCIDE 

ARTICLE 1 
La commune de RIVE DE GIER met à disposition de Saint-Etienne Métropole un bureau situé dans
le bâtiment de l’hôtel de ville pour y tenir des permanences ouvertes au public.

ARTICLE 2 
La mise à disposition est consentie selon les conditions précisées dans la convention ci-jointe.

ARTICLE 3 
La présente décision, dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal,
sera publiée et transmise en Préfecture de la Loire.

ARTICLE 4 
Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 

 Vincent BONY

#signature#
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